
Déclaration de Monsieur Diel Mochire
Organisations : PIDP et IPACC

Point 5 : de l’ordre du jour 

Monsieur le Président ; 

Je te remercie de m’avoir accordé la parole en vue de présenter la situation des 
droits de l’homme des peuples autochtones pygmées de la République 
Démocratique du Congo. 

Depuis 1996, la République Démocratique du Congo, fait face à des multiples 
conflits et de guerres en répétition. Ces guerres ont d’énormes conséquences aux 
peuples autochtones pygmées. 

- Massacres et incendies des maisons autochtones 
- Identification des cas de meurtres perpétrés les militaires à Masisi, Rutshuru, 

Lubero et Beni territoire ; 
- Des enlèvements ;  
- Spoliation et expulsion des terres ancestrales, la déconsidération sociale et 

culturelle ; 
- Exploitation illégale des ressources forestières et minières sur les terres 

autochtones ; 
- Enrôlement des enfants autochtones dans les groupes armés à Masisi, 

Walikale, et Beni 
- Viols des femmes autochtones 
- Déplacement forcé et sans assistance de la part des organisations 

internationales humanitaires ; 

Aujourd’hui, le territoire de Beni est la cible de tuerie et massacré perpétré par les 
ADF-NALU. Dans la plupart, les populations massacrées sont localisées à 60% dans
les villages autochtones.  

Recommandations 
- L’organisation d’une visite en République Démocratique du Congo par le 

rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones ; 
- Nous demandons un soutien aux peuples autochtones d’Afrique et du monde 

pour le plaidoyer à la paix dans les villages autochtones pygmées en RDC 

Je vous remercie 


